
2nd Réunion publique  
 

Vieux bourg de Lormont : 
comment le mettre en valeur? 

 

9 février 2015 – salle Castelldefels 



Le cadre réglementaire 

• La loi Grenelle II du 12 juillet 2010 impose la 
transformation des ZPPAUP en AVAP, via une 
procédure de révision. 

 

• L’AVAP est élaborée par La Cub, qui est compétente 
en matière de PLU, en étroite collaboration avec la 
ville de Lormont. 

 



L’AVAP ? 

• Un document de protection et de mise en valeur du 
patrimoine dans le respect du développement durable 

 

 

• Composé :  

– d’un rapport de présentation,  

– d’un règlement écrit, 

– des pièces graphiques. 
 

 

 



L’AVAP- Ce qui change ? 

- Une meilleure prise en compte des enjeux 
environnementaux, 

 

- Une concertation renforcée tout au long de 
l’élaboration du projet, 

 

- Une articulation forte avec les autres documents 
d’urbanisme et une plus forte coordination avec le 
PLU. 

 



Les étapes de la démarche 

 



Synthèse des approches 

Avancement de l’étude 



A/ DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL 

AVAP de LORMONT 
SYNTHESE DES APPROCHES ARCHITECTURALE, PATRIMONIALE ET ENVIRONNEMENTALE 

Les éléments architecturaux : les trois grands types de bâti courant :  
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Les échoppes et maisons basses : 
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Les immeubles 



Composition des façades : les portes 
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Composition des façades : les fenêtres et volets 
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Composition des façades : les perrons 
 
 

AVAP de LORMONT 
Rappel des éléments architecturaux  particuliers 



Les façades en pierre 
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Rappel des éléments architecturaux particuliers 



A/ DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL 

Economie d’énergie et isolation 
 
 Identification des pathologies du bâti 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Identification des facteurs d’altération de la pierre  
(encrassement, humidité, sulfin, fissures, revêtements 
inadaptés) 
 
 Formulation de recommandations en matière d’isolation de la  
toiture, des façades, des planchers et  en matière de réhabilitation  
des ouvrants 
  
 

Les pathologies de l’échoppe simple 

Mur 

Les murs sont en pierres de taille qui ont pu être détériorées dans le temps, soit par 
vieillissement, soit par l’humidité, soit par un mauvais traitement (enduit de béton, 
disparition du calcin suite à l’emploi de mauvaises techniques de ravalement …) 

Plancher 

Les planchers des rez-de-chaussée sont sujets à l’humidité et donc au pourrissement 
selon le type de matériaux utilisés. De plus, la liaison mur-plancher n’est pas forcément 
bien réalisée ce qui amplifie le phénomène d’humidité à l’intérieur même de l’habitat.  

Toiture 

La toiture est faite de tuiles de Gironde ou de Marseille. Ces matériaux peuvent perdre 
de leur efficacité d’étanchéité due à leur vieillissement. La toiture est souvent mal isolée 
ce qui fait de cette partie du bâti le principal lieu des perditions thermiques.  

Ouvrants 

Les ouvrants constituent une paroi froide de la maison ce qui procure un mal-être des 
personnes s’y trouvant. Le simple vitrage est un très mauvais isolant. Les menuiseries 
nécessitent un entretien régulier.  
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Problèmes d’humidité et défauts de ventilation 
 
Induits par les caractéristiques architecturales et les techniques 

constructives du bâti ancien  
Accrus par le climat, la topographie, les coteaux boisés, des 

dysfonctionnements en matière de ventilation et de gestion des 
eaux pluviales et de ruissellement.  

  
Orientations à mettre en place : 
 
 préserver l’équilibre hygrothermique et l’inertie du bâti en 

veillant à la préservation de la pierre,  
 veiller à une bonne ventilation diurne et une surventilation 

nocturne avant et après isolation thermique et acoustique du bâti,  
 maîtriser la ventilation des différents espaces avant et après 

isolation thermique et acoustique du bâti,  
 adopter un système de chauffage adapté en comparant les 

différentes solutions du point de vue financier, en matière 
d’entretien et en tenant compte des conséquences en matière de 
ventilation, 

 préserver des espaces de pleine terre perméables à l’avant ou à 
l’arrière des constructions favorisant l’infiltration dans les sols des 
eaux de ruissellement, 

 s’assurer de l’étanchéité des toitures. 
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Energie renouvelable : Opportunité de l’implantation de panneaux solaires 
 



AVAP de LORMONT 
SYNTHESE DES APPROCHES ARCHITECTURALE, PATRIMONIALE ET ENVIRONNEMENTALE 

Les jardins : 
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Les traitements des sols des espaces publics : 



Proposition de périmètre de l’AVAP 
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Principes réglementaires 
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LES BATIMENTS  
 
 Les façades 

- mur en pierre / à restaurer  / inertie thermique / décors à conserver 
- pas d’enduit en ciment / enduit à la chaux  
- isolation des murs  

• à l’intérieur pour le bâti ancien pierre 
• possible à l’extérieur pour les constructions neuves 

- percements de baie / linteaux alignés/respect des travées 
 
 Les ouvertures 

- menuiseries (portes et fenêtres) / bois / proportion selon existant / plus haute que 
large /recoupements avec de petits bois intégrés ou collés 
- pas de menuiserie en PVC dans les axes historiques / possibles sur le plateau du 
prince Noir 
- volets battants en bois / pleins à RDC / persiennes en étage   
- pas de volets roulants dans les axes historiques / possibles sur le plateau du Prince 
Noir avec coffre intérieur ou coffre intégré pour les constructions nouvelles 
- portes de garage en bois / linteaux alignés / proportion et dessin en accord avec 
l’existant 
- locaux d’activités à RDC / linteaux alignés / devanture avec habillage bois /structure 
légère (bois, acier, aluminium) 
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 Les toitures 
- matériaux / tuiles canal / anciennes ou vieillies 
 

- toitures terrasses / possibles sur le plateau du prince Noir 
 

- terrasse intégrée dans la toiture  / sans visibilité depuis l’espace public 
 

- fenêtre de toit / plus haute que large dans le sens de la pente / intégrée dans la 
toiture, pas de saillie  
 

- Intégration des panneaux solaires possibles uniquement sur les toitures non visibles 
depuis l’espace public dans un deux secteurs de l’AVAP 
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LES JARDINS 
 
 Cœur d'îlot planté et jardins arrières à préserver 

- bande inconstructible en fond de parcelle  
 

 
 Clôtures, portails et portillons 

- transparence recherchée, hauteur limitée (vues remarquables à préserver) 
- matériaux : murets en pierre et grille ouvragée ou bois 
 

 
 Palette végétale 

- essences adaptées au sol et au climat, vocabulaire des jardins 
- arbres remarquables en bon état phytosanitaire préservés 
 

 
 Perméabilité / pente 

- garder un maximum de perméabilité 
- écoulement naturel des eaux non perturbé 
- aménagements à inscrire dans la pente  (vues remarquables à préserver) 
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LES ESPACES PUBLICS 
 
 Traitements de sols  

- adaptés au lieu et à son histoire, aménagements différenciés, sols naturels et 
drainants si possibilité technique 
 

 Mobilier et l'éclairage  
- sobre et efficace, matériaux naturels et économies d'énergie recherchés  
 

 Palette végétale  
- arbres et alignements remarquables en bon état phytosanitaire préservés, gestion 
respectueuse des cycles naturels 

 
 

LES ESPACES NATURELS : coteaux boisés et berges plantées de la Garonne 
 
 Traitements de sols  : le plus naturel et filtrant possible 

 
 Mobilier et l'éclairage : discret et efficace, matériaux naturels et économies d'énergie recherchés 
  
 Palette végétale : préservation des bois et de la ripisylve, des vivaces protégées 



La concertation 

Vous pouvez continuer à vous informer et à contribuer  via : 

 
- Le site internet de Bordeaux Métropole (www.participation.bordeaux-

metropole.fr), 

 

- Le site internet de la mairie de Lormont (www.lormont.fr), 

 

- Les dossiers de concertation et les registres mis à disposition dans les locaux de 
Bordeaux Métropole et de la mairie de Lormont. 
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http://www.participation.bordeaux-metropole.fr/
http://www.participation.bordeaux-metropole.fr/
http://www.lormont.fr/



